
 
 

Assemblée constitutive des délégués du 18 mai 2026 
 
Présents : 
Commune de Delley : Cotting Philippe, Dubey Alexandre, Guerry Claude-Alain, 

Hotz Patrick, Rodrigo Gregory, Rossel Serio Anne-Paule 
 
Commune de Gletterens : Chardonnens Christophe 
 
Personnel admin. : Joye Marion, Wolf Béatrice 
  
 
Excusés :  
Commune de Delley : Elie Alexandre, Sudan Benoît, 
 
Commune de Gletterens : Guinnard Sébastien, Schorderet Willy 
 
Direction d’école :  Catano Sarah 
 
 
Lieu : Salle de l’ancienne école à Delley – 18h00 
 

Conformément aux statuts de l’Association art. 10 al. 1, l’assemblée a été convoquée par les 
syndics des communes membres, respectivement le Président de la commission 
administrative de Gletterens, dans les délais légaux, par convocation personnelle, par 
affichage aux piliers publics et par parution dans la feuille officielle du canton de Fribourg du 
8 mai 2026, selon l’ordre du jour suivant :  
 

1. Salutations  
2. Nomination du/de la président/e, vice-président/e et du/de la secrétaire de 

l’assemblée des délégués pour la législature 2026-2031 
3. 3.1 Nomination du comité de direction pour la législature 2026-2031 
 3.2 Nomination du/de la président/e et du/de la vice-président/e du comité de 

direction pour la législature 2026-2031 
 3.3 Nomination du personnel administratif (caissier/ère) 
4. Procès-verbal de l’assemblée des délégués du 21 avril 2026 
5. Informations et divers 

 
 

1.  Salutations 
 
M. Cotting, syndic de Delley-Portalban, salue les personnes présentes et excuse les absents.  
 
Conformément à l’art. 115 al. 4 les délégués ont été désignés par leur : 



 
 
 

• Conseil communal pour la Commune de Delley-Portalban :  
Cotting Philippe, Elie Alexandre, Hotz Patrick, Rodrigo Gregory 

• Commission administrative pour la Commune de Gletterens : 
Chardonnens Christophe, Schorderet Willy 

 
2.  Nomination du/de la président/e, vice-président/e et du/de la secrétaire de l’assemblée 

des délégués pour la législature 2026-2031 
 
M. Cotting suggère que, suite à un point évoqué dans les divers lors de la précédente 
assemblée, une seule et même personne assume à la fois la fonction de président du 
comité de direction (Codir) et celle de président des délégués. 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.  

 
La commune de Gletterens propose M. Christophe Chardonnens pour les deux postes 
précités. 
La commune de Delley-Portalban propose M. Patrick Hotz en qualité de vice-président.  
Mme Béatrice Wolf est proposée en qualité de secrétaire.  

 

Selon l’article 10 al. 2 des statuts, l’assemblée élit le/la président/e, le/la vice-président/e 
et le/la secrétaire. 
 
Sont élus à l’unanimité : 
Président :  Christophe Chardonnens  
Vice-président : Patrick Hotz 
Secrétaire :  Béatrice Wolf 
 
M. Christophe Chardonnens, reprend la présidence de l’assemblée et poursuit :  
 

3. 3.1 Nomination du comité de direction pour la législature 2026-2031 

Conformément aux statuts de l’Association, art. 15 al. 1, l’assemblée des délégués 
procède à la désignation du comité de direction. 
 
Les syndics des communes membres, respectivement le Président de la commission 
administrative de Gletterens, proposent les personnes suivantes : 
 

• Pour la Commune de Delley-Portalban :  
M. Alexandre Dubey, conseiller communal 
M. Claude-Alain Guerry, conseiller communal 
Mme Anne-Paule Rossel Serio, conseillère communale 
M. Benoît Sudan, citoyen 



 
 
 

 
• Pour la Commune de Gletterens : 

M. Christophe Chardonnens, administrateur 
M. Sébastien Guinnard, citoyen 
 
La commission financière est constituée de M. Philippe Cotting, M. Gregory Rodrigo 
et M. Willy Schorderet. 
 

 
3.2 Nomination du/de la président/e et du/de la vice-président/e du comité de 

direction pour la législature 2026-2031 

 

La commune de Delley-Portalban propose Mme Anne-Paule Rossel-Serio en qualité de 
vice-présidente.  

 

Selon l’art. 16 al.1, l’assemblée des délégués élit le/la président/e et le/la vice-
président/e du comité de direction.  
 
Sont élus à l’unanimité : 
Président :  Christophe Chardonnens 
Vice-présidente : Anne-Paule Rossel-Serio 
 

 
3.3 Nomination du personnel administratif  (caissier/ère) 
 
Mme Marion Joye est proposée en qualité de caissière.  
Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 

4. Procès-verbal de l’assemblée des délégués du 21 avril 2026 
 

Le PV est accepté à l’unanimité, sans remarque.  
 

5. Informations et divers  
 

Projet d’agrandissement du bâtiment scolaire 

M. Chardonnens indique avoir sollicité deux bureaux d’ingénieurs afin d’obtenir des offres 
pour l’organisation du concours lié aux projets d’agrandissement. 
Les offres seront examinées par le Codir dès leur réception. 
Par ailleurs, la date de la prochaine séance du Codir, initialement fixée, est reportée au 12 
juin à 7h. 
 



 
 
 

Mode de convocation de l’assemblée des délégués 

À l’unanimité, les membres approuvent la convocation individuelle par courriel. L’affichage 
au pilier public ainsi que la publication dans la Feuille officielle du canton de Fribourg 
demeurent maintenus. 
 
Mot de bienvenue  

Mme Wolf transmet le message de Mme Catano, qui souhaite la bienvenue aux nouveaux 
délégués et membres du Codir, et qui se réjouit de collaborer avec eux. 
 
Séance des utilisateurs des terrains de la zone sportive 

La séance est fixée au lundi 6 juillet 2026 à 19h. M. Alexandre Dubey, M. Benoît Sudan et 
Mme Béatrice Wolf représenteront l’AISDPG. 
 

 

La parole n’est plus demandée. 
 
M. Chardonnens remercie les personnes présentent et clôt l’assemblée à 18h15 
 
 
Ainsi fait à Delley, le 18 mai 2026. 
 
  Au nom de l’assemblée des délégués 
 
 
 La secrétaire    Le Président 
 Béatrice Wolf   Christophe Chardonnens 


